
 
 
 

 
 
 



 
 

2 

 
�  avec l’EURL SPMC (34 rue Perrochaud -  62600 Berck-sur-mer) attributaire du lot n° 2 : Surveillance des cabines de 

plage, de la digue et du parc de l’Estuaire pour un montant de 44 730 € HT. S’agissant des manifestations et 
surveillances diverses qui représentent un quota d’heures compris entre 800 heures au minimum et 2 000 heures au 
maximum, le tarif horaire s’élève : 

 

- pour un agent de sécurité : 
 

. en semaine : à 14,20 € HT (jour) et à 15,00 € HT (nuit) 

. le dimanche : à 15,00 € HT (jour) et à 15,00 € HT (nuit) 

. les jours fériés en semaine : à 28,40 € HT (jour) et à 30,00 € HT (nuit) 

. les jours fériés le dimanche : à 30,00 € HT (jour) et à 30,00 € HT (nuit) 
 

- pour un agent conducteur de chien : 
 

. en semaine : à 14,80 € HT (jour) et à 15,60 € HT (nuit) 

. le dimanche : à 15,60 € HT (jour) et à 15,60 € HT (nuit) 

. les jours fériés en semaine : à 29,60 € HT (jour) et à 31,20 € HT (nuit) 

. les jours fériés le dimanche : à 31,20 € HT (jour) et à 31,20 € HT (nuit) 
 

  (Décision n° 326 du 14 décembre 2007). 
 
- confier, selon la procédure adaptée, dans le cadre du projet de création d’une salle de musculation, avenue Sanguet : 

 

�  à la SA SOCOTEC (188 route de Desvres - Résidence le Clos du Mont Lambert - 62280 Saint-Martin Boulogne), la 
mission de contrôle technique (« LP » relative à la solidité des ouvrages et des éléments d’équipements dissociables et 
indissociables, « LE » relative à la solidité des existants, « SEI » relative à la sécurité des personnes dans les 
établissements recevant du public) pour un montant de 3 998 € H.T.                   

 

En cas de réalisation de prestations supplémentaires à la demande du maître d’ouvrage, celles-ci seront rémunérées au 
tarif de 686 € HT la vacation journalière. 

 

�  au bureau VERITAS (Parc d’Activité de l’Étoile - Rond point de la Porte de Lille - BP 30089 - 59791 Grande Synthe 
Cedex), la mission de coordination S.P.S. (Sécurité - Protection - Santé) pour un montant de 2 166 € H.T. Tout 
changement de la consistance de la mission donnera lieu à une rémunération supplémentaire et notamment dans les cas 
suivants : 

 

.  augmentation du nombre de lots ou d’entreprises : 100 € HT par lot ou entreprise supplémentaire ; 

. allongement de la durée des travaux : adapté suivant conditions financières du devis, par mois supplémentaire de 
travaux ; 

. visites supplémentaires (inspections communes, visites de chantier) : les visites au-delà du nombre prévu dans la 
décomposition détaillée seront facturées : 100 € HT par visite ; 

. vacation pour le CISSCT extraordinaire : visite suite à défaillance dans la mise en œuvre des règles de co-activité : 
240 € HT par vacation d’une demi-journée ; 

. reprise du dossier du DIUO : 80 € HT ; 

. fourniture de dossiers PGC et DIUO supplémentaires : 60 € HT par dossier. 
 

�  à la SAS SSICOOR (Immeuble « Le Louisiane » - 10 chaussée Jules César - ZA des Beaux Soleils -                     
95526 Cergy Pontoise Cedex) la mission de coordination des systèmes de sécurité incendie pour un montant de                      
3 600 € HT. 

 

 (Décision n° 327 du 18 décembre 2007). 
 
- confier, selon la procédure adaptée, dans le cadre de la rénovation des chambres et la mise en conformité (incendie, 

électricité, gaz, chaufferie) du Centre Léonce Deprez : 
 

�  au bureau VERITAS (Parc d’Activité de l’Etoile - Rond-point de la porte de Lille - BP 30 089 - 59791 Grande-Synthe 
Cedex) la mission de coordination sécurité et protection de la santé pour un montant de 1 672,00 € HT. Tout 
changement de la consistance de la mission donnera lieu à une rémunération supplémentaire et notamment dans les cas 
suivants : 

 

- augmentation du nombre de lots ou d’entreprises : 100 € HT par lot ou entreprise supplémentaire, 
-  allongement de la durée des travaux : adapté suivant conditions financières du devis, par mois supplémentaire de 

travaux, 
-  visites supplémentaires (inspections communes, visites de chantier) : les visites au-delà du nombre prévu dans la 

décomposition  détaillée seront facturées : 100 € HT par visite 
-  vacation pour le CISSCT extraordinaire : visite suite à défaillance dans la mise en œuvre des règles de co-activité : 

240 € HT par vacation d’une demi-journée ; 
-  reprise du dossier de DIUO : 80 € HT ; 
-  fourniture de dossiers PGC et DIUO supplémentaires : 60 € HT par dossier. 

 

�  à la SAS SSICOOR (Immeuble « Le Louisiane » - 10 chaussée Jules César - ZA des Beaux Soleils -                      
95526 Cergy Pontoise Cedex) la mission de coordination des systèmes de sécurité incendie pour un montant de                    
2 400,00 € HT. 

 

(Décision n° 328 du 18 décembre 2007) 
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- céder à M. Patrick LETURGIE (140 rue des Chardonnerets - 59850 NIEPPE), pour un prix global de 2 000 €, deux chars 
à voile type « spot » (n° 2 et n° 4), avec les roues et les mâts, mais sans les voiles (décision n° 329 du 4 janvier 2008). 

 
- confier la mission pour la réalisation d’une étude d’aménagements paysagers des espaces publics de l’Espace Nouveau 

Siècle à la société EMa - Paysage et Urbanisme Environnemental (39 rue Balzac - 59200 TOURCOING) dont la 
rémunération est fixée à la somme forfaitaire de 14 040 € HT (somme comprenant également les réunions, les frais de 
déplacement et de reproduction). Les modalités de facturation sont les suivantes : 50 % à la remise du dossier « minute » 
c’est-à-dire le dossier provisoire avant validation et 50 % à la remise du dossier définitif  (Décision n° 330 du                               
8 janvier 2008). 

 
- modifier la régie de recettes destinée à permettre l’encaissement des droits de stationnement sur les 3 aires aménagées sur 

le territoire de la Ville du Touquet-Paris-Plage et réservées aux camping-cars à compter du 1er janvier 2008. 
L’encaissement des droits de stationnement se fera par horodateurs acceptant le paiement en espèces et par cartes 
bancaires (Décision n° 331 du 21 janvier 2008). 

 
-  renouveler le placement, par l’ouverture d’un nouveau compte à terme, par l’intermédiaire de la Trésorerie du Touquet-

Paris-Plage, sept cent quarante six mille euros provenant des cessions de biens immobiliers suivants. La durée de ce 
placement sera d’au maximum 12 mois avec la possibilité de débloquer les fonds à tout moment sans pénalité. A titre 
indicatif le taux nominal de rémunération applicable à compter du 14 janvier 2008 est de 3.93% l’an pour un placement de 
12 mois. Ce taux est minoré si le placement est arrêté avant son terme. La date d’ouverture de ce placement est fixée au 
25 janvier 2008 (Décision n° 332 du 21 janvier 2008). 

 
-  signer avec la Compagnie Générali l’avenant n° 12 au contrat « Flotte Automobile » : 
 

 .  qui prend en compte les mouvements liés à l’évolution du parc de véhicules au cours de la période du                          
5 janvier 2007 au 1er janvier 2008, ce qui se traduit par un complément de prime de 3 759,65 € TTC pour la Ville ;  

 

.  et qui correspond à l’année 2008 (du 01/01/08 au 31/12/08) dont la prime à régler s’élève globalement à                  
62 126,06 € TTC, qui se répartissent à raison de 56 851,56 € (91,51 %) pour la Ville du Touquet et 5 274,50 €    
(8,49 %) pour l’Office du Tourisme, des Sports et de la Culture. 

 

  et à renouveler, pour une période d’un an, le contrat « Auto 4 roues » dont la cotisation s’élève à 783,28 € TTC (sans 
répartition), au titre de l’année 2008 (décision n° 333 du 22 janvier 2008). 

 
- renouveler pour une période d’un an auprès de la Compagnie Générali les contrats d’assurances suivants : 
 

·  « Responsabilité civile » dont la cotisation s’élève globalement à 51 856,11 € TTC au titre de l’année 2008, qui se 
répartissent à raison de 39 478,06 € (76,13 %) pour la Ville et 12 378,05 € (23,87 %) pour l’Office du Tourisme, 
des Sports et de la Culture (Décision n° 334 du 22 janvier 2008). 

 

·   « Multirisque des communes » dont la cotisation 2008 s’élève globalement à 91 980,04 € TTC, qui se répartissent à 
raison de 71 864,01 € (78,13 %) pour la Ville et 20 116,03 € (21,87 %) pour l’Office du Tourisme, des Sports et de 
la Culture (Décision n° 335 du 22 janvier 2008). 

 

·   «  Sécurité Juridique des Collectivités Territoriales » dont la cotisation au titre de l’année 2008 s’élève à                            
7 952,01 € TTC, montant qui tient compte de l’évolution des effectifs, de la variation de l’indice I.N.S.E.E « Prix à 
la consommation France Entière Services » et de la sinistralité enregistrée sur ce contrat (décision n° 336 du                    
22 janvier 2008). 

 

·   « Plan Protection Art » dont la cotisation 2008 s’élève à 10 392,36 € TTC (Décision n° 337 du                                 
22 janvier 2008). 

 
 
IV DÉBAT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES  (1) 
 
 

Eléments relatifs au débat d’orientations budgétaires  2008 
--------- 

 
 
I)   CONTEXTE ÉCONOMIQUE DU BUDGET 2008 
 

A) Contexte économique national 
 

�   Évaluation des principaux indicateurs économiques 
 

a)  La croissance en France est évaluée à + 2 % pour 2008 (hypothèse retenue par le gouvernement : 
+2,25%), après 

     �  + 2,2 % en 2006  
  �  + 1,8 % en 2007  

  
b) L’inflation  : évaluation de l’augmentation des prix entre +1,6% et + 2% pour 2008 (après + 1,5% en 

2007). 
Cette inflation serait soutenue par une accélération progressive des prix des produits alimentaires, en 
raison de la hausse des cours mondiaux. 
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c) La consommation des ménages resterait en 2008 bien orientée et constituerait l’un des principaux 

soutiens à la croissance française. 
 
d) Il est par ailleurs prévu un net ralentissement de l’investissement productif des entreprises estimé 

à + 2,8 % en 2008 contre + 4,8 % en 2007. 
 

�   Projet de loi de finances en 2008 : 
 

a) Point sur la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) 
 

�  Composition de la DGF  
 
La loi de finances de 2005 a réformé la DGF. Celle-ci est désormais composée : 
 

- d’une dotation de base calculée en fonction du nombre d’habitants (cette dotation inclut l’ancienne dotation touristique) 
- d’une dotation superficiaire fixée, en 2005, à 3 € par hectare 
- d’un complément de garantie qui compense, le cas échéant, la différence entre le montant de la DGF versé avant la 

réforme et celui calculé avec les nouvelles règles. 
 

Cette réforme, dans la mesure où le nombre d’habitants retenu ne tient toujours compte que d’un habitant par résidence 
secondaire, aboutit à ce que la DGF versée à la ville du Touquet soit composée à 52 % du complément de garantie. Or, ce 
complément augmentera à un rythme inférieur à celui de la dotation de base et de la dotation superficiaire. 
 

La DGF de la Ville du Touquet augmentera donc moins vite que celle des autres communes et notamment des communes non 
touristiques qui n’ont pas ce décalage entre leur population réelle et la population calculée selon les critères de la DGF. 
 

�  modification du pourcentage de progression de la dotation de garantie 
 
Une modification dans la loi de finances pour 2007 a renforcé ce problème : l’indexation du complément de garantie pourra 
être moins élevée encore que ce que prévoyait la loi de finance 2005. Le Comité Local des Finances (CLF) aura même la 
possibilité de geler sa progression afin de faire progresser davantage les dotations de péréquation, dotations de péréquation 
dont ne bénéficie pas la Ville du Touquet. 
 

�  remplacement du « contrat de croissance et de solidarité » par le « contrat de stabilité » 
 
L’augmentation globale de l’enveloppe des dotations de l’Etat aux collectivités était calculée dans le cadre du « contrat de 
croissance et de solidarité » institué de 1999 à 2001  et reconduit chaque année jusqu’en 2007. En 2008, celui-ci est remplacé 
par le « contrat de stabilité » qui progresse au rythme de la seule inflation prévisionnelle (1,6% en 2008). 
 

b) La priorité donnée au logement 
 
Une des priorités du gouvernement, celle donnée au logement (développement et amélioration de l’offre de logements) 
rejoint une des priorités déjà affirmée depuis 2001 par l’équipe municipale du Touquet pour la population permanente de la 
Station. Cette priorité s’est traduite par : 

 

- des programmes de rénovation par des propriétaires privés  avec le concours du CDHR 62 (Comité Départemental 
d’Habitat et d’Aménagement Rural du Pas-de-Calais) et de l’ANAH (Agence National de l’Amélioration de l’Habitat) 
afin de rénover des logements destinés à être loués en fonction de critères sociaux (ex : réalisation à l’angle de la rue de 
Metz et de la rue st Jean), 

-  des nouveaux programmes de logements pour la population permanente (construction programmée de 240 logements) 
-  l’instauration, depuis le 1er janvier 2007, de la taxe d’habitation pour les logements vides depuis plus de 5 ans. 
 
 

B)  Contexte économique régional 
 
Rappel de l’évolution des taux d’imposition de Taxe d’Habitation et de Taxe Foncière du Conseil Général et du Conseil 
Régional : 
 

Conseil Général :  Taxe foncière :   2001 : 8,44 % 
         2007 : 11,83 % 
 

  Taxe d’habitation :  2001 : 6,81 %  
    2007 : 9,55 %  
 

   �  soit  + 40 % en 6 ans 
 
Conseil Régional :  Taxe foncière :   2001 : 2,98 % 
          2007 : 3,77 % 
 

   �  soit  + 24 % en 6 ans 
 
Pour 2008, le Conseil Régional prévoit une hausse de 3,5% de son taux de taxe foncière. 
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C)  Contexte économique local : Point sur le recensement 2005 de l’INSEE 
 
Évolution par rapport à 1999 : 
 
�  augmentation de 221 habitants, soit + 4,2 % (de 5 315 hab.  à 5 536 hab.), 
 
�  population en moyenne plus âgée qu’en 1999, 
 
�  stabilisation du nombre d’actifs : 
  2 025 en 1999 
  2 035 en 2005  �  + 0.5 % 
 
�  baisse du taux de chômage : 
  13,6 % en 1999 
       9 % en 2005 

NB : sur le bassin d’emploi Berck/Montreuil, le taux de chômage en 2007 est de 7,7 % - source DRTEFP (Direction 
Régionale du Travail, de l’Emploi et de la Formation Permanente). 
 

�  baisse du nombre moyen de personnes par ménage : 
  2 personnes en 1999  
  1,8 personne en 2005 

(hausse de la part des ménages composés d’une seule personne) 
 
�  augmentation du nombre de logements : 
 
 Total résidences  11 343 en 1999 

12 289 en 2005 �  946 logements de plus, soit une hausse de 8,3 % 
 

 dont résidences principales : 
  2 662 en 1999 

3 099 en 2005 �  437 ménages supplémentaires, soit une hausse de 16,4 % 
 

 dont résidences secondaires  : 
  8 234 en 1999 

9 003 en 2005�  769 résidences secondaires supplémentaires, soit une hausse de 9,3 % 
 

 dont  logements vacants : 
  447 en 1999 

187 en 2005 �  260 logements vacants en moins, soit une baisse de 58 % 
 

ces chiffres démontrant le renforcement de la vitalité de la Station. 
 
�  légère augmentation du nombre de pièces par résidence principale : 

- 3,9 pièces en 1999 
- 4 pièces en 2005 

 
 
II)   RÉTROSPECTIVE FINANCIÈRE DEPUIS 2001 
 

A)  Rappel des quatre efforts essentiels de l’action municipale 
 
1) la recherche de l’excellence au niveau européen concernant l’environnement, les voies et réseaux �  22 % des 

efforts budgétaires de la Ville du Touquet au budget  2007 pour assurer notamment la continuité de la rénovation du 
cœur de ville. Ces efforts de rénovation et d’embellissement ont été récompensés en 2006 par l’attribution du « Grand 
Prix National de Fleurissement » et en 2007 par l’attribution de « Prix National de l’Arbre ».  

 
2) l’entretien et le développement des équipements de la Station, afin de la préparer à la compétition internationale �  

7% des efforts budgétaires de la Ville au budget 2007 
 
3) le renforcement de l’animation des 4 Saisons de la Station par des activités touristiques, culturelles et sportives �     

13 % des efforts budgétaires de la Ville au budget 2007 
 
4) le développement de la solidarité communale : il s’agit de développer l’attractivité et les capacités d’accueil de la 

Ville, l’accueil des familles et des foyers de la communauté humaine locale en développant notamment des emplois au 
profit des jeunes �  8 % des efforts budgétaires de la Ville au budget 2007 

 
 

B) Respect des grands principes de gestion annoncés dans le DOB 2005 
 

�  Les recettes communales 
 

a)  Les recettes de fonctionnement 
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* En 2001 et 2002, les taux d’imposition communaux ont diminué respectivement de 5 % et 1 %. Ils sont stables depuis, 

alors qu’en moyenne, en France, les taux communaux ont augmenté de 7 % entre 2001 et 2007. L’augmentation du produit 
des contributions directes (+ 2,4 % à + 2,8 % selon les années) est uniquement due à l’augmentation des bases décidée par 
l’Etat (+ 1,5 % à 1,8 % par an) et à l’augmentation physique des bases immobilières. 
Cette augmentation des bases est le résultat du développement de l’attractivité de la Station qui entraîne la réalisation 
d’investissements privés en croissance chaque année. 
Depuis 2004 et le passage à la Taxe Professionnelle Unique au niveau intercommunal, la Ville du Touquet perçoit une 
dotation de compensation basée sur le montant de la taxe professionnelle encaissée par la Ville du Touquet en 2003. Cette 
dotation est réduite, le cas échéant, en fonction des transferts de compétences effectués par la Ville à la Communauté de 
Communes « Mer et Terres d’Opale » (CCMTO), transferts de compétences qui diminuent les charges de la Ville. 

 

En complément de la dotation de compensation, la Ville reçoit de la CCMTO un reversement de fiscalité scindé en deux 
parties : une dotation de solidarité communautaire et une subvention au titre du développement de l’économie touristique. 

 
* Depuis 2005, la DGF de la Ville du Touquet est amenée à bénéficier d’une progression moindre chaque année en raison de 

la réforme intervenue et des capacités financières de plus en plus comprimées de l’Etat sans cesse évoquées par la Presse 
nationale. Cette DGF a augmenté de 1,7 % de 2004 à 2005, de 0,6 % de 2005 à 2006, de 1,2 % de 2006 à 2007 et devrait à 
nouveau augmenter d’environ 1 % en 2008. Mais il est évident que la Ville Station du Touquet doit compter de plus en plus 
sur les recettes résultants de la croissance économique de la Station durant les 4 saisons de l’année et de moins en moins sur 
la participation financière en provenance de l’Etat. 

 
* Signe heureux de cette croissance économique de la Station qui s’est confirmée d’année en année jusqu’en 2007, le produit 

des droits de mutation est en progression constante (963 983€ en 2001 et 1 553 945 € en 2006, soit + 61 % sur 5 ans) 
preuve du renforcement progressif de l’attractivité 4 saisons de la Station et du dynamisme  du marché immobilier qui en 
résulte.  La tendance était encore à l’augmentation jusqu’en fin  2007. 

 
* Autre signe de l’heureux développement de l’attractivité de la Station, le produit lié au prélèvement sur les jeux de 

casinos a augmenté jusqu’en 2004 et a résisté depuis au fléchissement national des activités de casinos dans chacune des 
stations classées de France 

 

  �  2001 : 3 106 152 € 
  �  2007 : 3  341 430 € 
       

Le Touquet demeure  en tête des stations ayant le mieux résisté à la baisse des produits des casinos en France. 
 
* La recette en provenance de l’Etat concernant les emplois aidés était en hausse jusqu’en 2003 (1 381 420 €) et diminue 

depuis (636 000 € en 2006) en raison de la stabilisation des effectifs et de l’intégration progressive des agents en contrat 
aidé par l’Etat, au terme de plusieurs années de contrat. 

 
b)  Les recettes d’investissement 

 
* La Taxe Locale d’Equipement (TLE) enregistre des résultats variables selon les années, ce qui rend difficile son 

estimation prévisionnelle. Le développement des investissements immobiliers privés au Touquet  permettra l’augmentation 
de cette recette pour les années à venir. 

 
* Le Fonds de Compensation de la Taxe sur la Valeur Ajoutée (FCTVA) correspond au reversement d’une partie de la 

TVA sur les dépenses d’investissement réalisées 2 ans auparavant. 
Celui-ci a été exceptionnellement élevé en 2006 en raison de l’encaissement sur cet exercice du FCTVA 2005 et 2006 et du 
fait que l’année 2004 avait enregistré un pic d’investissement prolongé en 2005. De ce fait, en 2007, le montant est resté à 
un montant très élevé (840 000 €). 

 
* L’Etat répartit chaque année une enveloppe déterminée par le montant des amendes de police encaissées l’année 

précédente.  
 

Cette recette a été exceptionnellement élevée en 2006 (723 000 €) mais cela n’était pas dû à une augmentation du nombre 
de contraventions au Touquet. 

 

En effet, ce reversement est calculé en multipliant le nombre de contraventions établies sur le territoire de la commune par 
le « montant unitaire de l’amende de police » déterminé par le ministère de l’Intérieur. Or, ce montant a été augmenté de  
81 % entre 2005 et 2006 (25,98 € pour le versement 2006 contre 14,35 € pour le versement 2005). 
Par contre, le nombre de contraventions dressées sur le territoire de la commune est en diminution (-15 % entre 2004 et 
2003, - 20 % entre 2005 et 2004). 
Pour 2007, le montant unitaire de l’amende de police ayant été fixé à 23,54 €, le produit reversé a été ramené à 521 000 €, 
soit  -20 % par rapport à 2006. 

 
* Depuis 2001, la recette liée aux nouveaux emprunts a été inférieure au remboursement annuel du capital des emprunts. Le 

respect de ce principe a permis de réduire de 17 % l’encours des emprunts entre 2001 et 2007. 
Celui-ci est passé de 27 600 000 € au 1er Janvier 2001 à 21 000 000 € au  1er Janvier 2008. Cette somme correspond à 600 € 
par habitant, sur la base de 35 000 habitants en moyenne à l’année, alors que la moyenne des villes françaises de 20 000 à 
50 000 habitants est de 1 000 € par habitant. 

 
 



 
 

7 

�  Les Dépenses communales 
 

a)  Les dépenses de fonctionnement 
 
�  Dans la logique de priorité donnée par la municipalité  à l’investissement humain qui conditionne la valeur ajoutée dont le 

territoire de la Station a besoin chaque année, les dépenses de personnel ont augmenté de 10% entre 2001 et 2002 puis 
d’en moyenne 3 % par an depuis 2002. En 2001 et 2002, les effectifs ont augmenté afin d’effectuer un rééquilibrage 
indispensable des services. Il s’agit de faire face à l’exigence de la mise en valeur et en vie du domaine communal dont les 
surfaces et les équipements se sont développés au fil des ans et d’anticiper le remplacement de certains départs en retraite. 

 

De 562 agents (Ville + OTSC) en 2000, nous sommes passés à 632 agents fin 2007.  
111 emplois aidés ont été pérennisés par la Ville de 2001 à 2007, ce qui signifie 70 emplois en plus créés en sept ans. 

  

En fonction de l’engagement pris d’assurer la continuité de l’emploi de toutes les personnes ayant bénéficié d’une 
formation au sein des services de la Ville dans le cadre des contrats pluriannuels aidés par l’Etat, l’intégration de ces agents, 
amène à cette augmentation annuelle de la masse salariale, celle-ci intègre bien sûr aussi les augmentations décidées par 
l’Etat et à celles liées à l’ancienneté des agents.   

 
�  Entre 2001 et 2006, le poste des dépenses réelles de fonctionnement, hors personnel a augmenté de 13 ,4 %, soit en 

moyenne 2,7 % par an en fonction de la croissance des équipements et des espaces à entretenir dans le cadre du domaine 
communal, et en raison d’un renforcement de la politique de solidarité intergénérationnelle. Bien sûr, ces dépenses tiennent 
compte aussi  de l’inflation annuelle. 

 

En 2007, la Ville a dû faire face au versement de 2 733 000 € à la Société Pierre et Vacances suite à un nouvel arrêt de la 
Cour Administrative d’Appel de Douai. La Ville a décidé de faire appel de cette décision. Cependant, cet appel n’étant pas 
suspensif et afin d’éviter l’augmentation de la somme à payer par le calcul d’intérêts supplémentaires, il a été décidé, le 
budget communal le permettant, de payer cette somme au plus vite, ce qui a été fait le 24 Décembre 2007. L’appel en 
garantie de l’Etat prévu par la Municipalité interviendra dans le cadre de la procédure administrative qui se poursuit, l’Etat 
ayant fait injonction à la Municipalité précédente de rétablir le permis de construire précédemment accordé pour la 
construction de l’hôtel de Pierre et Vacances, dans la cavité de l’espace dunaire. 
Cette dépense exceptionnelle appelée à couvrir le risque actuel n’apparaîtra plus, bien sûr, dans les budgets suivants. 

 

Les postes de charges d’exploitation sont examinés ligne par ligne à chaque préparation budgétaire afin d’en limiter au 
maximum l’augmentation. 

 
�  Entre 2001 et 2006, le poste des intérêts d’emprunt a baissé de 45 % (passant de 1 823 000 € en 2001 à 993 600 € en 

2006) en raison de la baisse de l’encours de la dette, de la baisse des taux et de la renégociation de 40 % de l’encours de la 
dette entre 2003 et 2005. Ce poste est resté stable en 2007. 

 

Après 3 années de taux très bas, les taux d’intérêt ont régulièrement augmenté en France au cours de 2006 et 2007, (euribor 
3 mois le 01/01/2006 : 2 ,49 %, le 1/1/2007 : 3,72 %, le 1/1/2008 : 4,7 %). 
L’impact de cette hausse des taux que subit actuellement l’économie nationale est atténué dans la mesure où les 2/3 des 
emprunts de la Ville du Touquet ont été réalisés sur des taux fixes. 

 

Cependant, afin de limiter encore cet impact et compte tenu de marges de manœuvre dégagées en investissement, il a été 
décidé, en 2007, de rembourser par anticipation quatre emprunts à taux variable parmi les moins favorables de l’encours. 

 
b)  Les dépenses d’investissement 

 
�  Depuis plusieurs années, le montant du capital d’emprunt  remboursé chaque année est relativement stable à environ 

3 500 000 €. 
Les effets de la baisse de l’encours et de la renégociation de la dette seront visibles sur ce poste à compter de 2008, son 
montant passera alors à moins de 2 700 000 € par an. 

 
�  Les acquisitions et travaux ont augmenté jusqu’en 2004 en fonction des efforts exceptionnels dans l’histoire du Touquet 

liés aux travaux de rénovation du centre-ville et au développement des capacités d’accueil et d’animation du centre sportif, 
du Parc International de la Canche et du Palais de l’Europe. 

 

Ces dépenses retrouvent progressivement le niveau normal d’une ville de 5 600 habitants s’élevant à un niveau de 35 000 
habitants en moyenne à l’année. 

 

En 2004, le pic de ces investissements a atteint 9 342 000 €, 10 136 000 € avec les travaux en régie, sans remettre en cause 
le principe de diminution de l’endettement. Ces dépenses ont en effet été autofinancées à hauteur de 60 %. 

  

 Tous ces éléments ont permis d’obtenir en fin d’année une épargne brute (Recettes Réelles de Fonctionnement – Dépenses 
Réelles de Fonctionnement) comprise entre 4 700 000 € et 5 500 000 € entre 2001 et 2006. Celle-ci sera bien entendu moins 
élevée en 2007 en raison de la couverture financière du risque résultant du nouvel arrêt de la Cour Administrative d’Appel 
de Douai dans le cadre de la procédure administrative engagée par le groupe Pierre et Vacances. 

 

 Par ailleurs, la municipalité du Touquet doit désormais tenir compte des données de base que l’évolution de la conjoncture 
nationale révèle : 

 

- La stagnation des dotations de l’Etat due à sa mauvaise santé financière, 
- La stabilité voir la légère baisse des recettes de casinos, 
- La baisse prévue des reversements de l’Etat liée aux emplois aidés     
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- L’augmentation des dépenses de fonctionnement imposée à chaque commune par les hausses dépendant du coût du 
pétrole, du gaz, de l’électricité et des produits alimentaires. 

 

Fort heureusement, la croissance économique révélée encore en 2007 et qui s’exprime à travers l’augmentation de 10 % du 
chiffre d’affaires de l’Hôtel Westminster apporte à la Ville des sources de recettes qui compensent la baisse de la Dotation 
Globale de Fonctionnement en provenance de l’Etat. 

 
 
III)  PROSPECTIVE FINANCIÈRE  
 

A) Cadre Général pour les années à venir 
 

1)  Politique des ressources humaines 
 
L’augmentation globale des charges de fonctionnement impose la continuité de la gestion rigoureuse des ressources 
humaines et la continuité de l’équilibre des effectifs au sein de l’organigramme de la Station. Il s’agit de permettre, dans une 
politique de développement durable, de faire face aux exigences de la Ville Station et à la progression de son attractivité et de 
sa fréquentation européenne  4 saisons. Fréquentation européenne que Le Touquet a vocation de développer au fil des 
prochaines années à son profit et au profit des communes voisines. 
 

Le maintien des taux d’occupation à l’année au dessus de la moyenne régionale et des taux d’occupation de Deauville et de 
Biarritz, confirme les résultats positifs se dégageant de l’économie touristique durant toute l’année, source de vie essentielle 
de la Station. 
 

2)  La fiscalité 
 
Après la baisse de 5 % en 2001 et de 1 % en 2002, il est prévu de continuer la politique de stabilité des taux, que permet le 
développement économique. 
 

3)  Les emprunts 
 
Pour faire face à l’augmentation des charges d’exploitation, il est prévu de continuer à diminuer l’encours des emprunts. Les 
quatre emprunts remboursés par anticipation, en 2007, vont permettre une économie de frais financiers évaluée à 126 000 € 
sur les années à venir. 
   

Compte tenu également de l’extinction de certains emprunts, le capital remboursé chaque année et qui s’élevait depuis 
plusieurs années à environ 3 500 000 €, sera ramené à moins de 2 700 000 € en 2008 et devrait encore légèrement diminuer 
les années suivantes.  

 

Les recettes exceptionnelles liées à la mise en valeur et en vie de terrains communaux  notamment à l’espace nouveau siècle, 
permettront par ailleurs de continuer à réduire l’encours des emprunts en limitant la réalisation de nouveaux emprunts.  
 

4)  Les Investissements  
 
Compte tenu de ces éléments, stabilité de la fiscalité et baisse de l’encours des emprunts, les investissements communaux 
retrouveront leur niveau normal, pour une Ville de 35 000 habitants en moyenne à l’année, après le pic atteint en 2004, 2005 
et, dans une moindre mesure, en 2006 pour réaliser des travaux exceptionnels. Ils devraient donc progressivement se 
stabiliser en moyenne à un montant compris entre 4 et 5 millions d’euros par an. 

 

Il est prévu, pour les années à venir de programmer principalement, et selon un échelonnement dans le temps compatible 
avec les capacités budgétaires : 

 
- la valorisation du front de mer par son aménagement paysagé et la continuité de la rénovation de la digue haute et de la 

digue basse ; 
- la poursuite de la modernisation et de la mise en valeur du Palais de l’Europe ; 
- la rénovation de l’Hôtel de Ville, dans un plan pluriannuel ; 
- l’aménagement de la plateforme de réception de la vidéosurveillance du centre-ville et des deux entrées du Touquet. 
 

Le FCTVA qui avait fortement augmenté en 2006 et 2007 dans la mesure où ces années correspondaient au remboursement 
de TVA des investissements réalisés en 2004 et 2005, années du pic d’investissement, va diminuer progressivement pour se 
stabiliser dans les années à venir. 
 
 

B) Cadre du Budget Primitif 2008   
 

�  Les recettes communales 
 

a) Recettes de fonctionnement 
 
Compte tenu de la stabilité des taux communaux, le produit des contributions directes n’augmentera que du fait de 
l’augmentation des bases. Cette augmentation a 2 composantes : 
   

�  la revalorisation des bases décidée par l’Etat correspondant  à l’inflation. Celle-ci est annoncée à             
+ 1,6 % en 2008 (au lieu de 1,8 % ces dernières années), 
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  �  l’augmentation physique des bases du fait de nouvelles constructions résultant  de l’attractivité 
renforcée du Touquet, sous l’impulsion de la politique municipale en équipements publics et en équipements privés, le PLU 
assurant sur 50 % du territoire la mise en valeur pérennisée des espaces verts non constructibles de la Station. 
  

Les autres recettes de fonctionnement seront réajustées mais sans subir de modifications majeures par rapport au budget 
2007. Il faudra tenir compte de l’augmentation très limitée des tarifs votée au conseil municipal du 14 décembre 2007 mais 
aussi de la stabilité des recettes provenant des casinos, de la faible augmentation des dotations de l’Etat et de la continuité de 
la diminution du remboursement des emplois aidés par l’Etat. 
 

Globalement, l’augmentation des recettes réelles de fonctionnement devrait être d’environ 1% par rapport au budget 2007, 
mais doit être assurée complémentairement par la continuité des efforts assurant la croissance économique dont a bénéficié 
l’économie locale ces dernières années. 
 

b) Recettes d’investissement 
 
- Le montant prévisionnel d’emprunts sera comme ces dernières années fixé à un montant inférieur au remboursement en 

capital prévu pour 2008. Il devrait être fixé à 2 500 000 € et ce afin de continuer la diminution de l’encours d’emprunts tout 
en poursuivant avec mesure les investissements nécessaires au développement de la Ville-Station. 

 

- Il est également prévu d’inscrire une prévision de recette de 1 260 000 € correspondant à la vente du terrain destiné à 
accueillir la Résidence avec Services qui doit provoquer le renforcement de la vitalité du quartier Quentovic au nord du 
centre-ville. 

 
�   Les dépenses communales 

 
a)  Dépenses de fonctionnement 

 
Les charges de personnel seront réajustées, les effectifs restant équilibrés. Les autres charges seront également réajustées afin 
de tenir compte de l’inflation, d’une part, et de l’augmentation des taux d’intérêt, d’autre part.  
 

Globalement, l’augmentation des dépenses réelles de fonctionnement devrait être inférieure à + 3,5% par rapport au budget 
2007.  
 

b)  Dépenses d’investissement 
 
Outre le montant nécessaire au remboursement en capital des échéances d’emprunts, le volume prévisionnel des 
investissements, reports compris, devrait s’établir sur des bases redevenues normales d’une commune de 5 600 habitants 
assurant l’accueil, les recettes et les charges à l’année d’une Ville Station de 35 000 habitants. 
 

Cela permettra notamment de mener à bien les projets ambitieux engagés depuis plusieurs années et dont la réalisation doit 
s’inscrire dans la cohérence de la dynamique d’une Station touristique européenne des 4 saisons visant l’excellence. La 
poursuite des investissements déjà amorcée portera prioritairement sur : 
 

- l’achèvement de la construction du nouvel orgue de l’église 
- la construction d’un nouveau boulodrome, 
- la réfection des réseaux du camping Stoneham, 
- les réseaux de l’espace nouveau siècle ainsi que la réalisation d’un jardin, 
- la réalisation du Chemin des Arts et  
- la construction d’une salle de musculation projetée depuis plusieurs années, en appui sur la façade arrière du Palais des 

Sports. 
 
A l’issue de la lecture de ce texte par M. Daniel FASQUELLE, certains élus sont ensuite intervenus pour apporter des 
commentaires supplémentaires et/ou poser des questions.  
 
 
V MISE EN VALEUR DU DOMAINE COMMUNAL ET MISE EN VIE 4 SAISONS  DE LA STATION  
 

2)  Pôle du Centre Sportif : approbation de l’avant-projet définitif relatif à construction d’une salle de 
musculation et demandes de subventions 
 

Suite à la présentation par le maître d’œuvre du projet, M. Frédéric QUÉTELARD, le Conseil municipal a approuvé                
l’avant-projet définitif de la construction d’une salle de musculation et de vestiaires-sanitaires en appui sur la façade arrière 
du Palais des Sports Paul Olombel (avenue Sanguet). Ce nouvel équipement couvert qui représentera une superficie de 420 
m² environ sur deux niveaux et comprendra une salle de musculation, deux vestiaires/douches, sanitaires et rangements, est 
estimé à 520 000 € HT. 
 

De plus, compte tenu de l’intérêt que représente un tel projet, la Ville sollicitera des subventions les plus élevées possibles 
auprès de tous les organismes susceptibles de participer financièrement (l’Europe, l’Etat, la Région, le Département…). 
 

Unanimité des présents et représentés.  
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3) Conventions d’occupation de locaux à l’aéroport  
 

3a)  Création d’une antenne de l’école Mæstris de Lille pour l’enseignement de l’économie touristique 
 

Suite à plusieurs années de coopération, l’école Mæstris de Lille souhaite créer une annexe de son département d’économie 
touristique en la station du Touquet. Le niveau de formation sera Bac + 3, le diplôme en conclusion de la formation étant un 
diplôme européen en matière de tourisme. Cet enseignement peut présenter aussi un intérêt pour les élèves ayant terminé 
leurs études au Lycée Hôtelier après le Bac + 2. Compte tenu de la qualité de l’enseignement dispensé par l’école Mæstris,  
une surface de 160 m² actuellement disponibles dans l’aile Est du bâtiment lui sera louée, pour 5 000 € par an, à compter du             
1er septembre 2008. 
 

Unanimité des présents et représentés.  
 
3b)  Convention avec l’EURL Littoral Air Connexion 

 
L’EURL Littoral Air Connexion représentée par M. Jean-Philippe MARTEL qui a créé en 2003 une entreprise de transport 
aérien et exerce son activité dans un bureau situé au 2ème étage de la Tour de contrôle, va être transférée dans les locaux 
récemment libérés par le Lycée Hôtelier à l’aéroport (aile Est du bâtiment). Pour ce faire, une surface équivalente à celle 
qu’elle occupe actuellement, soit 14 m² environ, sera mise à sa disposition. Cette nouvelle mise à disposition consentie à titre 
temporaire et payant, à compter du 1er avril 2008, donnera lieu au paiement d’une redevance fixée à 140 € par mois (charges 
de fonctionnement et impôts en sus). L’occupation de ces locaux sera consentie pour une durée d’un an renouvelable par 
tacite reconduction. 
 

Unanimité des présents et représentés.  
 
3c)  Convention avec la Société Asticonet.com 

 
Dans le cadre de la restructuration et du regroupement à l’aéroport d’un certain nombre d’activités éducatives et artistiques, 
la Ville du Touquet-Paris-Plage se trouve dans l’obligation de récupérer les locaux occupés à l’aéroport à titre provisoire 
depuis 2005, par la société Asticonet.com spécialisée dans la maintenance informatique, représentée par M. Frédéric 
EMAILLE. Néanmoins, une solution permettant de maintenir cette société sur le domaine communal aéroportuaire a été 
trouvée qui consiste à mettre à la disposition de cette société la surface qui lui est nécessaire, soit 37 m² environ, au sein de 
l’aile Est du bâtiment de l’aéroport libérée par le Lycée Hôtelier. Cette nouvelle mise à disposition consentie à titre 
temporaire et payant, à compter du 1er avril 2008, donnera lieu au paiement d’une redevance fixée à 280 € par mois (frais et 
charges en sus). L’occupation de ce local sera consentie pour une durée d’un an renouvelable par tacite reconduction. 
 

Unanimité des présents et représentés.  
 

3d)  Convention avec l’association « Ouvrir les Yeux » 
 

Il a été prévu de réserver au sein des locaux récemment libérés par le Lycée Hôtelier à l’aéroport (aile Est du bâtiment), un 
espace de Solidarité de 35 m² environ qui pourra être occupé à titre gratuit par différentes associations, dont l’association 
« Ouvrir les Yeux » qui s’investit pour les personnes atteintes de neuropathies optiques héréditaires. Aux termes de la 
convention qui sera passée, à compter du 1er février 2008, avec cette association, celle-ci prendra en charge le nettoyage du 
local, ainsi que les frais relatifs à la communication (téléphone/fax, internet…).  
 

Unanimité des présents et représentés.  
 

4) Réalisation de travaux de V.R.D. au Camping Stoneham : avenant au marché passé avec la                       
SAS CITEOS (Lot n° 3 : éclairage public, alimentation électrique) 

 
Suite à l’approbation le 19 octobre 2007, par le Conseil municipal, du marché avec la SAS CITEOS (Z.I de l’Inquétrie -           
Rue Louis Lumière - 62280 SAINT-MARTIN-BOULOGNE), attributaire du lot n° 3 : Eclairage public - Alimentation 
électrique pour un montant de 419 333,50 € HT (tranche ferme et tranches conditionnelles 1 et 2), deux anomalies ont été 
constatées concernant les tranches conditionnelles 1 et 2. Celles-ci seront rectifiées par avenant.  
 

Après cette correction, l’offre de la SAS CITEOS reste économiquement la plus avantageuse puisque le montant total du lot 3 
s’élève, après rectification, à 421 295,90 € HT (et non 419 333,50 € HT) décomposés de la façon suivante : 

 

-  tranche ferme : 235 886,10 € HT (montant inchangé), 
- tranche conditionnelle 1 : 124 552,50 € HT (et non 126 090,00 € HT, soit - 1 537,50 € HT),  
-  tranche conditionnelle 2 : 60 857,30 € HT (et non 61 472,30 € HT, soit - 615 € HT). 
 

Unanimité des présents et représentés.  
 
 

VI QUESTIONS ADMINISTRATIVES  
 

5)  Protocole d’accord transactionnel avec la Ville de Paris 
 
Le Conseil municipal a approuvé le protocole d’accord transactionnel satisfaisant pour les deux parties que les avocats de la 
Ville de Paris et de la Commune du Touquet-Paris-Plage se sont attachés à mettre au point depuis de nombreux mois. 
 

Unanimité des présents et représentés.  
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VII QUESTIONS FINANCIÈRES  
 

6)  Fixation des tarifs de vente des catalogues, affiches, cartes postales, marque-pages et du petit journal de 
l’exposition « Eugène Chigot : de la Côte d’Opale aux rivages de la Méditerranée »  

 
Du 6 juillet 2008 au 2 novembre 2008, le musée du Touquet, Musée de France, présentera une grande exposition consacrée à 
l’artiste Eugène Chigot, intitulée « Eugène Chigot : de la Côte d’Opale aux rivages de la Méditerranée ». 
 

Pour permettre la diffusion la plus large possible de l’image de l’exposition des affiches, cartes postales et marques pages 
seront réalisés, à  raison de : 
 

- 8 000 cartes postales dont 7 200 exemplaires seront mis en vente au prix de 0,50 € et 800 exemplaires gratuits ;  
- 1 000 affiches dont 200 exemplaires seront mis en vente au prix de 4,65 € et 800 exemplaires gratuits ; 
- 5 000 marque-pages dont 2 000 exemplaires seront mis en vente au prix de 0,25 € et 3 000 exemplaires gratuits ; 
- 1 500 exemplaires du petit journal de l’exposition (36 pages au format 15 cm x 20 cm), dont 1 000 exemplaires seront mis 

en vente au prix de 6 € et 1 500 exemplaires gratuits. 
- 3 000 exemplaires du catalogue monographique «  Eugène Chigot, itinéraires » sera réalisé en 3 000 exemplaires dont :    

                        

.  500 exemplaires destinés à être vendus en  souscription, du 1er juin au 1er juillet 2008 et en remise commerciale au 
prix de 26 € (les exemplaires destinés à la souscription qui ne seraient pas vendus à la date du 1er juillet 2008 seront 
réaffectés dans le stock à vendre au Musée) ; 

. 1000 exemplaires destinés à être vendus au prix de 18 € aux diffuseurs qui les revendront ;  

.  500 exemplaires destinés à être vendus au public par le Musée, à partir du 5 juillet 2008, au prix de 35 €. 

. 1 000 exemplaires gratuits destinés à la famille, aux mécènes et financeurs, à la promotion et à la communication, 
ainsi qu’à titre d’échange avec les institutions de la Culture. 

 

Unanimité des présents et représentés.  
 

7) Acomptes sur subvention 2008 pour l’Association Sportive de Tir du Touquet Athlétic-Club 
 
En attendant le vote du vote du Budget 2008, il sera procédé au versement d’acomptes mensuels de 830 € à l’association 
Sportive de Tir du Touquet Athlétic-Club (tir à la cible). 
 

Unanimité des présents et représentés.  
 

8) Attribution d’une subvention à l’association Airwave Raid  
 

Une subvention de 20 000 € est attribuée à l’association Airwave Raid pour l’organisation du 8ème Touquet Raid                           
Pas-de-Calais qui se déroulera les 5 et 6 avril 2008. 
 

Unanimité des présents et représentés.  
 

9) Attribution de subventions exceptionnelles 
 
Le Conseil municipal a attribué une subvention exceptionnelle : 

  
9a) à l’association TAC Hockey 

 
de 5 000 € pour l’année 2008, compte tenu de sa progression. 
 

Unanimité des présents et représentés. Mme Anne CHOTEAU n’a pas pris part au vote. 
 

9b) à l’association TAC Tir à l’Arc  
 
de 15 000 € à l’association TAC Tir à l’Arc pour l’organisation d’une exposition sur le thème « Moyen âge et Chevalerie » 
avec initiation au tir à l’arc du 21 au 25 avril 2008 et du 3ème Festival d’archerie et fête médiévale les 26 et 27 avril 2008. 
 

Unanimité des présents et représentés.  
 

 
VIII PERSONNEL COMMUNAL  
 

10) Régime indemnitaire : mise en place d’un taux de vacation 
   

Il est mis en place, à compter du 1er janvier 2008, le versement d’une vacation horaire en faveur des agents titulaires et non 
titulaires de la Ville du Touquet-Paris-Plage qui interviendront, sur la base du volontariat et en dehors de leur temps de travail 
normal, lors de la participation à l’organisation de réceptions et repas. Le taux de cette vacation horaire fixé à 10,71 € suivra 
les revalorisations appliquées à la valeur du point d’indice et sera majoré :  
 

- de 75 % lorsque les vacations horaires seront accomplies les dimanches et jours fériés ;   
- de 100 % lorsque les vacations horaires seront accomplies durant les heures de nuit (soit de 22 h 00 à 7 h 00). 
 

Unanimité des présents et représentés.  
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